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Comment affecter votre Taxe 
d’Apprentissage au CFA UTEC ?

t Par l’intermédiaire de la CCI Seine-et-Marne
La CCI Seine-et-Marne* peut traiter les dossiers de toute entreprise ayant  
un établissement actif en Île-de-France.
* Par délégation de la CRCI Paris - Île-de-France • Convention du 30.10.2009 

Avis Service Régional de Contrôle du 23.10.2009

Pour toute précision sur la Taxe d’Apprentissage : 
 : 0 810 811 095  - www.ccitaxeapprentissage.fr

t Par l’intermédiaire d’un autre Organisme 
Collecteur de Taxe d’Apprentissage (OCTA)

Dans les deux cas, mentionnez comme bénéficiaire sur votre bordereau  
de versement : CFA UTEC

Si vous employez des apprentis du CFA UTEC 
- Mentionnez obligatoirement à la rubrique  : « état des apprentis au 31/12/2011 »
	 le nom des apprentis, le diplôme préparé et les coordonnées du CFA UTEC
- Joignez la copie des contrats d’apprentissage

Merci de nous informer de votre souhait d’affectation au CFA UTEC

Date limite de versement : 29 février 2012

    1 - La formation des jeunes en adéquation avec vos besoins  

        de chefs d’entreprise

   2 - Le renforcement de notre relation avec nos entreprises partenaires 

   3 - La sensibilisation de nos apprentis à l’entrepreneuriat

   4 - Un meilleur accompagnement des projets de vos apprentis

   5 - Le développement de nos actions de mobilité internationale :  

	        12 % de nos jeunes effectuent chaque année un séjour à l’étranger, 

        d’une semaine à 6 mois

  6  - L’accompagnement de jeunes handicapés pour l’accès à l’apprentissage

   7 - Un investissement important en équipements informatiques

	  8 - La rénovation de nos plateaux pédagogiques professionnels

  9  - Un renforcement pédagogique auprès des jeunes plus fragiles

10 - L’ouverture de nouvelles formations

10
bonnes 
raisons  

d’affecter votre  
TAXE d’apprentissage

au CFA UTEC
Taxe



Coûts de nos formations :
à consulter sur  www.cfautec.fr

Caviste • Analyste programmateur • Responsable support technique • Rôtisseur Grillardin • Sommelier • prospecteur • Agent de voyage • Assistant achats internationaux • Assis-
tant chef de rayon • Webmaster • Yield manager •Assistant comptable • Assistant de gestion • Attaché commercial export • Barman • chargé d’affaires • Organisateur événements 
locaux • chargé de projets maîtrise d’œuvre • Pâtissier • chef de marché zone/pays • Chef de partie • Chef de produit • Chef de rang • Chef de rayon • Conseiller financier • 
contrôleur de gestion • Cuisinier • Développeur web • Directeur de restaurant • Formateur informatique • Forfaitiste • Gestionnaire • gestionnaire d’un point de vente • glacier 
• Gouvernante • Guide accompagnateur • hôte(sse) d’accueil • Chef de réception • Chocolatier • Hôte(sse) événementiel • Assistant rh • Installation de serveur • Conseiller 
financier • Intégrateur de systèmes et de réseaux • Chef de projet • Maître d’hôtel • négociateur • Responsable marketing • opérateur • Agent d’escale • Réceptionniste • As-
sistant manager • Responsable administratif • Assistant contrôleur de gestion • Responsable commercial • Responsable informatique • Attache commercial • Responsable qualité 
• Responsable réservation • Responsable système • collaborateur de direction • Conseiller en voyage • Technicien télécommunications et réseaux • télé-conseiller • Concepteur-
organisateur de visites • télévendeur • Vendeur • Confiseur • vendeur conseil en magasin • Commis de cuisine • Comptable • 
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au BAC+5

5 sites de formation
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Avon-Fontainebleau • 

Marne-la-Vallée • Meaux • 

Provins • Ozoir-la-Ferrière38
diplômes Plus de 100

métiers 

préparés

Catégorie A
Niveaux de formation V et IV
CAP - Mentions Complémentaires 
et BAC

Catégorie B
Niveaux de formation III et II
BTS et Licences Professionnelles,  
diplômes ou titres homologués

Catégorie C
Niveau de formation I
Masters

QUOTA
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